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C. GALIBOIS & D. BÉDARD

NOTES SPÉCIFIQUES -  CONSTRUCTION/ DÉMOLITION

T1

DÉMOLIR LE REVÊTEMENT DE TOITURE EN BARDEAUX DE

CÈDRE EXISTANT. RAGRÉER ET RÉPARER LES PLANCHES DE

SUPPORT. PRÉVOIR LE REMPLACEMENT DE 10% DE LA

SURFACE. FOURNIR ET INSTALLER NOUVELLE TOITURE EN

BARDEAUX DE CÈDRE (VOIR DÉTAILS FEUILLE A40).

NOUVELLE MOULURE FAÎTIÈRE, VOIR DÉTAIL SUR LA FEUILLE

A40

ENLEVER LES PLANCHES DE FASCIA ET SOFFITE, RAGRÉER ET

RÉPARER LES SURFACES DE SUPPORTS. FOURNIR ET

INSTALLER NOUVELLES PLANCHES DE FASCIA ET SOFFITE DE

MÊME FACTURE QUE L'EXISTANT. VOIR DÉTAILS SUR FEUILLE

A40.

DÉSINSTALLER LE CHAPEAU DE CHEMINÉE EXISTANT,

NETTOYER, REPEINDRE ET RÉINSTALLER. VOIR PHOTO 6.

NETTOYER LA MAÇONNERIE DE BRIQUES DE LA SECTION

EXTÉRIEURE DE LA CHEMINÉE. VOIR PHOTO 6.

TOITURE EN PLAQUE D'ACIER ET SUPPORTS EN BOIS À

GRATTER. NETTOYER, APPRÊTER ET PEINTURER.

T2

T3

TOITURE

F1

GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER ET PEINTURER TOUTES LES

SURFACES DES PORTES ET FENÊTRES EXISTANTES (CADRES,

CADRAGE, MOULURES ET POIGNÉE DE BOIS).

ENLEVER TOUTE TRACE DE CORROSION, NETTOYER, APPRÊTER

ET PEINTURER TOUTES LES PIÈCES DE QUINCAILLERIE DES

PORTES EXISTANTES.

CONTRE-FENÊTRE EN BOIS À REMPLACER, VOIR NOTES

GÉNÉRALES SUR LA FEUILLE A50

REMPLACER LA MOULURE SUPÉRIEURE, RÉPARER ET RAGRÉER

LA SURFACE  ET FOURNIR UNE

NOUVELLE MOULURE SUPÉRIEURE DE MÊME PROFIL ET DE

MÊME FACTURE QUE L'EXISTANT.

REMPLACER LA TABLETTE EN BOIS, RÉPARER ET RAGRÉER LA

SURFACE  ET FOURNIR UNE

NOUVELLE TABLETTE DE MÊME PROFIL ET DE MÊME FACTURE

QUE L'EXISTANT

FENÊTRES EN PIN & PORTES EN ÉPINETTE

F2

F3

F4

REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS

M1

GRATTER ET NETTOYER LE PAREMENT EXTÉRIEUR ET LES

MOULURES DE COIN. PEINDRE LE PAREMENT ET MOULURES.

REVÊTEMENT EN BARDEAUX DE CÈDRE. PRÉVOIR LE

REMPLACEMENT DE 10% DE LA SURFACE DU MUR. (± 15m² sur 145m²)

REVÊTEMENT EN PLANCHES VERTICALES À ENLEVER ET À

RÉINSTALLER SUITE AUX TRAVAUX DE STRUCTURE. PRÉVOIR LE

REMPLACEMENT DE 15% DES PLANCHES (± 3m² sur 20m²)

REMPLACER TOUS LES REVÊTEMENTS DE BOIS EN CONTACT AVEC

LE SOL JUSQU'À UNE HAUTEUR DE 305mm AU-DESSUS DU SOL.

MOULURE DE PLANCHE D'ÉPINETTE DE 25mm D'ÉPAISSEUR À

REMPLACER.

BOÎTE ÉLECTRIQUE À DÉPLACER ET À L'INTÉRIEUR,

VOIR INGÉNIEURS

SUPPORTS DE GOUTTIÈRE EXISTANTS À CONSERVER ET À

PEINTURER

GOUTTIÈRE EXISTANTE EN BOIS À MODIFIER, (VOIR DÉTAIL SUR

FEUILLE A40)

FOURNIR ET INSTALLER NOUVELLE GRILLE DE VENTILATION EN

ACIER GALVANISÉ. PEINTURER LA MÊME COULEUR QUE LE MUR

EXISTANT. DIMENSIONS ±200mm HAUT X 400mm DE LARGE.

INSTALLER LES GRILLES DANS L'ESPACE DES POUTRES DE

PLANCHER. PRÉVOIR LA DÉMOLITION D'UNE SECTION DU MUR DE

MAÇONNERIE. À VALIDER SUR PLACE.

M2

GÉNÉRAL

F5

STRUCTURE

NOUVEAUX MURS DE BÉTON, VOIR PLAN DES INGÉNIEURS.

NOUVEAUX PIEUX VISSÉS, VOIR PLAN DES INGÉNIEURS.

COLONNE EXISTANTE À ENLEVER ET À DÉPOSER, À MODIFIER

ET À RÉINSTALLER SUR NOUVEAUX PIEUX VISSÉS. VOIR PLAN

DES INGÉNIEURS)

STRUCTURE EXISTANTE EN BOIS. POUR INTERVENTIONS,

VOIR PLAN DES INGÉNIEURS.

STRUCTURE DE BOIS DU PLANCHER ET APPUI DES MURS À

VALIDER SUR PLACE. AU PLANCHER: PLANCHES À ENLEVER

ET À RÉINSTALLER SUITE AUX TRAVAUX DE STRUCTURE.

PRÉVOIR UN REMPLACEMENT DE 10% DES PLANCHES

BASSIN DE CAPTATION DES EAUX DE GOUTTIÈRE, VOIR PLAN

DES INGÉNIEURS.

S2

M6

S1

S3

M3

M4

GRATTER, NETTOYER ET REPEINDRE L'ENSEMBLE DES

SURFACES APPARENTES DE LA GALERIE.

FOURNIR ET INSTALLER UNE NOUVELLE GRILLE DE

VENTILATION EN ACIER GALVANISÉ. PEINTURER DE LA MÊME

COULEUR QUE LE MUR EXISTANT. GRILLE DE FORME

TRIANGULAIRE 300mm DE HAUTEUR PAR 600mm DE LARGEUR.

PRÉVOIR LE PERCEMENT NÉCESSAIRE À L'INSTALLATION DES

GRILLES DANS LES MURS EXISTANTS

S4

S5

REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS (SUITE)

M7

M8

M5

LES TRAVAUX EN ARCHITECTURE DOIVENT SE RÉALISER APRÈS LES

TRAVAUX DE STRUCTURE.

DÉFINITION DE "REMPLACER" : EXISTANT À ENLEVER, FOURNIR ET

INSTALLER NOUVEAU.

GALERIE À DÉMONTER ET À DÉPOSER POUR PERMETTRE LES

TRAVAUX DE STRUCTURE ET CIVIL. REMONTER TEL QUE L'EXISTANT.

PRÉVOIR DE REMPLACER DE 15% DES PIÈCES DE SUPPORT ET 20%

DU PLATELAGE PAR DE NOUVELLES PIÈCES DE MÊME PROFIL ET DE

MÊME FACTURE.

PEINDRE L'ENSEMBLE DES FAÇADES

PLAQUE D'IDENTIFICATION À ENLEVER ET À DÉPOSER. À

RÉINSTALLER APRÈS LES TRAVAUX. NETTOYER, PEINDRE LE

LETTRAGE ET SCELLER LA PLAQUE D'IDENTIFICATION. VOIR PHOTO 4

NUMÉRO CIVIQUE À ENLEVER ET À DÉPOSER. À RÉINSTALLER APRÈS

LES TRAVAUX.

MURET DE PIERRE EXISTANT À CONSERVER. AUCUNE INTERVENTION.

ÉLÉMENT DÉCORATIF À ENLEVER ET À DÉPOSER. À RÉINSTALLER

APRÈS LES TRAVAUX À GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER ET

REPEINDRE

TERRAIN EXISTANT À REPROFILER POUR AVOIR UN MINIMUM DE

150mm ENTRE LE BAS DU REVÊTEMENT EXTÉRIEUR ET LE SOL

T4

T5

PORTES INTÉRIEURES

POUR LES TRAVAUX SUR LES PORTES, SE RÉFÉRER AU

TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

FINITION DES PLANCHERS

POUR LES TRAVAUX GÉNÉRAUX SUR LES PLANCHERS, SE

RÉRÉFER AU TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

P1

GRILLE EXISTANTE À CONSERVER, AUCUNE INTERVENTION

FAIRE UNE FENTE DANS LA FINITION EN BOIS DE ± 25 x 760mm

POUR PERMETTRE LA VENTILATION NATURELLE.

FINITION DES PLAFONDS

POUR LES TRAVAUX GÉNÉRAUX SUR LES PLAFONDS, SE

RÉFÉRER AU TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

PF1

E1

GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER ET PEINTURER TOUTES LES

SURFACES DES MARCHES ET CONTREMARCHES, DES MAINS

COURANTES ET DES BARROTINS DE L'ESCALIER. COULEUR

TEL QUE L'EXISTANT.

CONSTRUCTION D'ESCALIER

FINITION DES CLOISONS

POUR LES TRAVAUX GÉNÉRAUX SUR LES CLOISONS, SE

RÉFÉRER AU TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

C1

LÀ OÙ MANQUANT, INSTALLER AU MUR UN NOUVEAU LAMBRIS

DE MÊME PROFIL ET DE MÊME FACTURE QUE L'EXISTANT ET

LE PEINDRE.

REMPLACER LES ÉLÉMENTS POURRIS (PIGNON SUD)

SUPPORT DE CHEMINÉE EN BOIS ET CHEMINÉE EN BRIQUE

AU-DESSUS À CONSERVER. GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER

ET PEINTURER LES PIÈCES DE BOIS.

CONDUIT MÉTALLIQUE DE CHEMINÉE À CONSERVER. AUCUNE

INTERVENTION.

C2

TRAITER LES ÉLÉMENTS AFFECTÉS PAR L'HUMIDITÉ.

REMPLACER LES ÉLÉMENTS POURRIS.

FAIRE UNE FENTE DANS LA FINITION EN BOIS DE ± 25 x 760mm

POUR PERMETTRE LA VENTILATION NATURELLE.

DANS LE HAUT DU MUR, FAIRE UNE OUVERTURE DE

±200x400mm. INSTALLER UN MOUSTIQUAIRE DANS UN CADRE

DE BOIS POUR FAVORISER LA VENTILATION NATURELLE.

P2
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NOTES SPÉCIFIQUES -  CONSTRUCTION/ DÉMOLITION

T1

DÉMOLIR LE REVÊTEMENT DE TOITURE EN BARDEAUX DE

CÈDRE EXISTANT. RAGRÉER ET RÉPARER LES PLANCHES DE

SUPPORT. PRÉVOIR LE REMPLACEMENT DE 10% DE LA

SURFACE. FOURNIR ET INSTALLER NOUVELLE TOITURE EN

BARDEAUX DE CÈDRE (VOIR DÉTAILS FEUILLE A40).

NOUVELLE MOULURE FAÎTIÈRE, VOIR DÉTAIL SUR LA FEUILLE

A40

ENLEVER LES PLANCHES DE FASCIA ET SOFFITE, RAGRÉER ET

RÉPARER LES SURFACES DE SUPPORTS. FOURNIR ET

INSTALLER NOUVELLES PLANCHES DE FASCIA ET SOFFITE DE

MÊME FACTURE QUE L'EXISTANT. VOIR DÉTAILS SUR FEUILLE

A40.

DÉSINSTALLER LE CHAPEAU DE CHEMINÉE EXISTANT,

NETTOYER, REPEINDRE ET RÉINSTALLER. VOIR PHOTO 6.

NETTOYER LA MAÇONNERIE DE BRIQUES DE LA SECTION

EXTÉRIEURE DE LA CHEMINÉE. VOIR PHOTO 6.

TOITURE EN PLAQUE D'ACIER ET SUPPORTS EN BOIS À

GRATTER. NETTOYER, APPRÊTER ET PEINTURER.

T2

T3

TOITURE

F1

GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER ET PEINTURER TOUTES LES

SURFACES DES PORTES ET FENÊTRES EXISTANTES (CADRES,

CADRAGE, MOULURES ET POIGNÉE DE BOIS).

ENLEVER TOUTE TRACE DE CORROSION, NETTOYER, APPRÊTER

ET PEINTURER TOUTES LES PIÈCES DE QUINCAILLERIE DES

PORTES EXISTANTES.

CONTRE-FENÊTRE EN BOIS À REMPLACER, VOIR NOTES

GÉNÉRALES SUR LA FEUILLE A50

REMPLACER LA MOULURE SUPÉRIEURE, RÉPARER ET RAGRÉER

LA SURFACE  ET FOURNIR UNE

NOUVELLE MOULURE SUPÉRIEURE DE MÊME PROFIL ET DE

MÊME FACTURE QUE L'EXISTANT.

REMPLACER LA TABLETTE EN BOIS, RÉPARER ET RAGRÉER LA

SURFACE  ET FOURNIR UNE

NOUVELLE TABLETTE DE MÊME PROFIL ET DE MÊME FACTURE

QUE L'EXISTANT

FENÊTRES EN PIN & PORTES EN ÉPINETTE

F2

F3

F4

REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS

M1

GRATTER ET NETTOYER LE PAREMENT EXTÉRIEUR ET LES

MOULURES DE COIN. PEINDRE LE PAREMENT ET MOULURES.

REVÊTEMENT EN BARDEAUX DE CÈDRE. PRÉVOIR LE

REMPLACEMENT DE 10% DE LA SURFACE DU MUR. (± 15m² sur 145m²)

REVÊTEMENT EN PLANCHES VERTICALES À ENLEVER ET À

RÉINSTALLER SUITE AUX TRAVAUX DE STRUCTURE. PRÉVOIR LE

REMPLACEMENT DE 15% DES PLANCHES (± 3m² sur 20m²)

REMPLACER TOUS LES REVÊTEMENTS DE BOIS EN CONTACT AVEC

LE SOL JUSQU'À UNE HAUTEUR DE 305mm AU-DESSUS DU SOL.

MOULURE DE PLANCHE D'ÉPINETTE DE 25mm D'ÉPAISSEUR À

REMPLACER.

BOÎTE ÉLECTRIQUE À DÉPLACER ET À L'INTÉRIEUR,

VOIR INGÉNIEURS

SUPPORTS DE GOUTTIÈRE EXISTANTS À CONSERVER ET À

PEINTURER

GOUTTIÈRE EXISTANTE EN BOIS À MODIFIER, (VOIR DÉTAIL SUR

FEUILLE A40)

FOURNIR ET INSTALLER NOUVELLE GRILLE DE VENTILATION EN

ACIER GALVANISÉ. PEINTURER LA MÊME COULEUR QUE LE MUR

EXISTANT. DIMENSIONS ±200mm HAUT X 400mm DE LARGE.

INSTALLER LES GRILLES DANS L'ESPACE DES POUTRES DE

PLANCHER. PRÉVOIR LA DÉMOLITION D'UNE SECTION DU MUR DE

MAÇONNERIE. À VALIDER SUR PLACE.

M2

GÉNÉRAL

F5

STRUCTURE

NOUVEAUX MURS DE BÉTON, VOIR PLAN DES INGÉNIEURS.

NOUVEAUX PIEUX VISSÉS, VOIR PLAN DES INGÉNIEURS.

COLONNE EXISTANTE À ENLEVER ET À DÉPOSER, À MODIFIER

ET À RÉINSTALLER SUR NOUVEAUX PIEUX VISSÉS. VOIR PLAN

DES INGÉNIEURS)

STRUCTURE EXISTANTE EN BOIS. POUR INTERVENTIONS,

VOIR PLAN DES INGÉNIEURS.

STRUCTURE DE BOIS DU PLANCHER ET APPUI DES MURS À

VALIDER SUR PLACE. AU PLANCHER: PLANCHES À ENLEVER

ET À RÉINSTALLER SUITE AUX TRAVAUX DE STRUCTURE.

PRÉVOIR UN REMPLACEMENT DE 10% DES PLANCHES

BASSIN DE CAPTATION DES EAUX DE GOUTTIÈRE, VOIR PLAN

DES INGÉNIEURS.

S2

M6

S1

S3

M3

M4

GRATTER, NETTOYER ET REPEINDRE L'ENSEMBLE DES

SURFACES APPARENTES DE LA GALERIE.

FOURNIR ET INSTALLER UNE NOUVELLE GRILLE DE

VENTILATION EN ACIER GALVANISÉ. PEINTURER DE LA MÊME

COULEUR QUE LE MUR EXISTANT. GRILLE DE FORME

TRIANGULAIRE 300mm DE HAUTEUR PAR 600mm DE LARGEUR.

PRÉVOIR LE PERCEMENT NÉCESSAIRE À L'INSTALLATION DES

GRILLES DANS LES MURS EXISTANTS

S4

S5

REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS (SUITE)

M7

M8

M5

LES TRAVAUX EN ARCHITECTURE DOIVENT SE RÉALISER APRÈS LES

TRAVAUX DE STRUCTURE.

DÉFINITION DE "REMPLACER" : EXISTANT À ENLEVER, FOURNIR ET

INSTALLER NOUVEAU.

GALERIE À DÉMONTER ET À DÉPOSER POUR PERMETTRE LES

TRAVAUX DE STRUCTURE ET CIVIL. REMONTER TEL QUE L'EXISTANT.

PRÉVOIR DE REMPLACER DE 15% DES PIÈCES DE SUPPORT ET 20%

DU PLATELAGE PAR DE NOUVELLES PIÈCES DE MÊME PROFIL ET DE

MÊME FACTURE.

PEINDRE L'ENSEMBLE DES FAÇADES

PLAQUE D'IDENTIFICATION À ENLEVER ET À DÉPOSER. À

RÉINSTALLER APRÈS LES TRAVAUX. NETTOYER, PEINDRE LE

LETTRAGE ET SCELLER LA PLAQUE D'IDENTIFICATION. VOIR PHOTO 4

NUMÉRO CIVIQUE À ENLEVER ET À DÉPOSER. À RÉINSTALLER APRÈS

LES TRAVAUX.

MURET DE PIERRE EXISTANT À CONSERVER. AUCUNE INTERVENTION.

ÉLÉMENT DÉCORATIF À ENLEVER ET À DÉPOSER. À RÉINSTALLER

APRÈS LES TRAVAUX À GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER ET

REPEINDRE

TERRAIN EXISTANT À REPROFILER POUR AVOIR UN MINIMUM DE

150mm ENTRE LE BAS DU REVÊTEMENT EXTÉRIEUR ET LE SOL

T4

T5

PORTES INTÉRIEURES

POUR LES TRAVAUX SUR LES PORTES, SE RÉFÉRER AU

TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

FINITION DES PLANCHERS

POUR LES TRAVAUX GÉNÉRAUX SUR LES PLANCHERS, SE

RÉRÉFER AU TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

P1

GRILLE EXISTANTE À CONSERVER, AUCUNE INTERVENTION

FAIRE UNE FENTE DANS LA FINITION EN BOIS DE ± 25 x 760mm

POUR PERMETTRE LA VENTILATION NATURELLE.

FINITION DES PLAFONDS

POUR LES TRAVAUX GÉNÉRAUX SUR LES PLAFONDS, SE

RÉFÉRER AU TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

PF1

E1

GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER ET PEINTURER TOUTES LES

SURFACES DES MARCHES ET CONTREMARCHES, DES MAINS

COURANTES ET DES BARROTINS DE L'ESCALIER. COULEUR

TEL QUE L'EXISTANT.

CONSTRUCTION D'ESCALIER

FINITION DES CLOISONS

POUR LES TRAVAUX GÉNÉRAUX SUR LES CLOISONS, SE

RÉFÉRER AU TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

C1

LÀ OÙ MANQUANT, INSTALLER AU MUR UN NOUVEAU LAMBRIS

DE MÊME PROFIL ET DE MÊME FACTURE QUE L'EXISTANT ET

LE PEINDRE.

REMPLACER LES ÉLÉMENTS POURRIS (PIGNON SUD)

SUPPORT DE CHEMINÉE EN BOIS ET CHEMINÉE EN BRIQUE

AU-DESSUS À CONSERVER. GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER

ET PEINTURER LES PIÈCES DE BOIS.

CONDUIT MÉTALLIQUE DE CHEMINÉE À CONSERVER. AUCUNE

INTERVENTION.

C2

TRAITER LES ÉLÉMENTS AFFECTÉS PAR L'HUMIDITÉ.

REMPLACER LES ÉLÉMENTS POURRIS.

FAIRE UNE FENTE DANS LA FINITION EN BOIS DE ± 25 x 760mm

POUR PERMETTRE LA VENTILATION NATURELLE.

DANS LE HAUT DU MUR, FAIRE UNE OUVERTURE DE

±200x400mm. INSTALLER UN MOUSTIQUAIRE DANS UN CADRE

DE BOIS POUR FAVORISER LA VENTILATION NATURELLE.

P2
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S6

G1

G2

G3

G4

G5

G6

G7

G8

PF3

M11
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C. GALIBOIS & D. BÉDARD

NOTES SPÉCIFIQUES -  CONSTRUCTION/ DÉMOLITION

T1

DÉMOLIR LE REVÊTEMENT DE TOITURE EN BARDEAUX DE

CÈDRE EXISTANT. RAGRÉER ET RÉPARER LES PLANCHES DE

SUPPORT. PRÉVOIR LE REMPLACEMENT DE 10% DE LA

SURFACE. FOURNIR ET INSTALLER NOUVELLE TOITURE EN

BARDEAUX DE CÈDRE (VOIR DÉTAILS FEUILLE A40).

NOUVELLE MOULURE FAÎTIÈRE, VOIR DÉTAIL SUR LA FEUILLE

A40

ENLEVER LES PLANCHES DE FASCIA ET SOFFITE, RAGRÉER ET

RÉPARER LES SURFACES DE SUPPORTS. FOURNIR ET

INSTALLER NOUVELLES PLANCHES DE FASCIA ET SOFFITE DE

MÊME FACTURE QUE L'EXISTANT. VOIR DÉTAILS SUR FEUILLE

A40.

DÉSINSTALLER LE CHAPEAU DE CHEMINÉE EXISTANT,

NETTOYER, REPEINDRE ET RÉINSTALLER. VOIR PHOTO 6.

NETTOYER LA MAÇONNERIE DE BRIQUES DE LA SECTION

EXTÉRIEURE DE LA CHEMINÉE. VOIR PHOTO 6.

TOITURE EN PLAQUE D'ACIER ET SUPPORTS EN BOIS À

GRATTER. NETTOYER, APPRÊTER ET PEINTURER.

T2

T3

TOITURE

F1

GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER ET PEINTURER TOUTES LES

SURFACES DES PORTES ET FENÊTRES EXISTANTES (CADRES,

CADRAGE, MOULURES ET POIGNÉE DE BOIS).

ENLEVER TOUTE TRACE DE CORROSION, NETTOYER, APPRÊTER

ET PEINTURER TOUTES LES PIÈCES DE QUINCAILLERIE DES

PORTES EXISTANTES.

CONTRE-FENÊTRE EN BOIS À REMPLACER, VOIR NOTES

GÉNÉRALES SUR LA FEUILLE A50

REMPLACER LA MOULURE SUPÉRIEURE, RÉPARER ET RAGRÉER

LA SURFACE  ET FOURNIR UNE

NOUVELLE MOULURE SUPÉRIEURE DE MÊME PROFIL ET DE

MÊME FACTURE QUE L'EXISTANT.

REMPLACER LA TABLETTE EN BOIS, RÉPARER ET RAGRÉER LA

SURFACE  ET FOURNIR UNE

NOUVELLE TABLETTE DE MÊME PROFIL ET DE MÊME FACTURE

QUE L'EXISTANT

FENÊTRES EN PIN & PORTES EN ÉPINETTE

F2

F3

F4

REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS

M1

GRATTER ET NETTOYER LE PAREMENT EXTÉRIEUR ET LES

MOULURES DE COIN. PEINDRE LE PAREMENT ET MOULURES.

REVÊTEMENT EN BARDEAUX DE CÈDRE. PRÉVOIR LE

REMPLACEMENT DE 10% DE LA SURFACE DU MUR. (± 15m² sur 145m²)

REVÊTEMENT EN PLANCHES VERTICALES À ENLEVER ET À

RÉINSTALLER SUITE AUX TRAVAUX DE STRUCTURE. PRÉVOIR LE

REMPLACEMENT DE 15% DES PLANCHES (± 3m² sur 20m²)

REMPLACER TOUS LES REVÊTEMENTS DE BOIS EN CONTACT AVEC

LE SOL JUSQU'À UNE HAUTEUR DE 305mm AU-DESSUS DU SOL.

MOULURE DE PLANCHE D'ÉPINETTE DE 25mm D'ÉPAISSEUR À

REMPLACER.

BOÎTE ÉLECTRIQUE À DÉPLACER ET À L'INTÉRIEUR,

VOIR INGÉNIEURS

SUPPORTS DE GOUTTIÈRE EXISTANTS À CONSERVER ET À

PEINTURER

GOUTTIÈRE EXISTANTE EN BOIS À MODIFIER, (VOIR DÉTAIL SUR

FEUILLE A40)

FOURNIR ET INSTALLER NOUVELLE GRILLE DE VENTILATION EN

ACIER GALVANISÉ. PEINTURER LA MÊME COULEUR QUE LE MUR

EXISTANT. DIMENSIONS ±200mm HAUT X 400mm DE LARGE.

INSTALLER LES GRILLES DANS L'ESPACE DES POUTRES DE

PLANCHER. PRÉVOIR LA DÉMOLITION D'UNE SECTION DU MUR DE

MAÇONNERIE. À VALIDER SUR PLACE.

M2

GÉNÉRAL

F5

STRUCTURE

NOUVEAUX MURS DE BÉTON, VOIR PLAN DES INGÉNIEURS.

NOUVEAUX PIEUX VISSÉS, VOIR PLAN DES INGÉNIEURS.

COLONNE EXISTANTE À ENLEVER ET À DÉPOSER, À MODIFIER

ET À RÉINSTALLER SUR NOUVEAUX PIEUX VISSÉS. VOIR PLAN

DES INGÉNIEURS)

STRUCTURE EXISTANTE EN BOIS. POUR INTERVENTIONS,

VOIR PLAN DES INGÉNIEURS.

STRUCTURE DE BOIS DU PLANCHER ET APPUI DES MURS À

VALIDER SUR PLACE. AU PLANCHER: PLANCHES À ENLEVER

ET À RÉINSTALLER SUITE AUX TRAVAUX DE STRUCTURE.

PRÉVOIR UN REMPLACEMENT DE 10% DES PLANCHES

BASSIN DE CAPTATION DES EAUX DE GOUTTIÈRE, VOIR PLAN

DES INGÉNIEURS.

S2

M6

S1

S3

M3

M4

GRATTER, NETTOYER ET REPEINDRE L'ENSEMBLE DES

SURFACES APPARENTES DE LA GALERIE.

FOURNIR ET INSTALLER UNE NOUVELLE GRILLE DE

VENTILATION EN ACIER GALVANISÉ. PEINTURER DE LA MÊME

COULEUR QUE LE MUR EXISTANT. GRILLE DE FORME

TRIANGULAIRE 300mm DE HAUTEUR PAR 600mm DE LARGEUR.

PRÉVOIR LE PERCEMENT NÉCESSAIRE À L'INSTALLATION DES

GRILLES DANS LES MURS EXISTANTS

S4

S5

REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS (SUITE)

M7

M8

M5

LES TRAVAUX EN ARCHITECTURE DOIVENT SE RÉALISER APRÈS LES

TRAVAUX DE STRUCTURE.

DÉFINITION DE "REMPLACER" : EXISTANT À ENLEVER, FOURNIR ET

INSTALLER NOUVEAU.

GALERIE À DÉMONTER ET À DÉPOSER POUR PERMETTRE LES

TRAVAUX DE STRUCTURE ET CIVIL. REMONTER TEL QUE L'EXISTANT.

PRÉVOIR DE REMPLACER DE 15% DES PIÈCES DE SUPPORT ET 20%

DU PLATELAGE PAR DE NOUVELLES PIÈCES DE MÊME PROFIL ET DE

MÊME FACTURE.

PEINDRE L'ENSEMBLE DES FAÇADES

PLAQUE D'IDENTIFICATION À ENLEVER ET À DÉPOSER. À

RÉINSTALLER APRÈS LES TRAVAUX. NETTOYER, PEINDRE LE

LETTRAGE ET SCELLER LA PLAQUE D'IDENTIFICATION. VOIR PHOTO 4

NUMÉRO CIVIQUE À ENLEVER ET À DÉPOSER. À RÉINSTALLER APRÈS

LES TRAVAUX.

MURET DE PIERRE EXISTANT À CONSERVER. AUCUNE INTERVENTION.

ÉLÉMENT DÉCORATIF À ENLEVER ET À DÉPOSER. À RÉINSTALLER

APRÈS LES TRAVAUX À GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER ET

REPEINDRE

TERRAIN EXISTANT À REPROFILER POUR AVOIR UN MINIMUM DE

150mm ENTRE LE BAS DU REVÊTEMENT EXTÉRIEUR ET LE SOL

T4

T5

PORTES INTÉRIEURES

POUR LES TRAVAUX SUR LES PORTES, SE RÉFÉRER AU

TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

FINITION DES PLANCHERS

POUR LES TRAVAUX GÉNÉRAUX SUR LES PLANCHERS, SE

RÉRÉFER AU TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

P1

GRILLE EXISTANTE À CONSERVER, AUCUNE INTERVENTION

FAIRE UNE FENTE DANS LA FINITION EN BOIS DE ± 25 x 760mm

POUR PERMETTRE LA VENTILATION NATURELLE.

FINITION DES PLAFONDS

POUR LES TRAVAUX GÉNÉRAUX SUR LES PLAFONDS, SE

RÉFÉRER AU TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

PF1

E1

GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER ET PEINTURER TOUTES LES

SURFACES DES MARCHES ET CONTREMARCHES, DES MAINS

COURANTES ET DES BARROTINS DE L'ESCALIER. COULEUR

TEL QUE L'EXISTANT.

CONSTRUCTION D'ESCALIER

FINITION DES CLOISONS

POUR LES TRAVAUX GÉNÉRAUX SUR LES CLOISONS, SE

RÉFÉRER AU TABLEAU SUR LA FEUILLE A50.

C1

LÀ OÙ MANQUANT, INSTALLER AU MUR UN NOUVEAU LAMBRIS

DE MÊME PROFIL ET DE MÊME FACTURE QUE L'EXISTANT ET

LE PEINDRE.

REMPLACER LES ÉLÉMENTS POURRIS (PIGNON SUD)

SUPPORT DE CHEMINÉE EN BOIS ET CHEMINÉE EN BRIQUE

AU-DESSUS À CONSERVER. GRATTER, NETTOYER, APPRÊTER

ET PEINTURER LES PIÈCES DE BOIS.

CONDUIT MÉTALLIQUE DE CHEMINÉE À CONSERVER. AUCUNE

INTERVENTION.

C2

TRAITER LES ÉLÉMENTS AFFECTÉS PAR L'HUMIDITÉ.

REMPLACER LES ÉLÉMENTS POURRIS.

FAIRE UNE FENTE DANS LA FINITION EN BOIS DE ± 25 x 760mm

POUR PERMETTRE LA VENTILATION NATURELLE.

DANS LE HAUT DU MUR, FAIRE UNE OUVERTURE DE

±200x400mm. INSTALLER UN MOUSTIQUAIRE DANS UN CADRE

DE BOIS POUR FAVORISER LA VENTILATION NATURELLE.
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NOTES SPÉCIFIQUES  -  CONSTRUCTION

1

INSTALLATION D'UNE TRANCHÉE DRAINANTE LE LONG DU BÂTIMENT (VOIR CIVIL). REPROFILTER LE

SOL LE LONG DE LA FAÇADE EST DE FAÇON À CE QUE LE NIVEAU DU SOL FINI ARRIVE À 150mm

SOUS LE REVÊTEMENT EXTÉRIEUR DE BOIS (VOIR ARCHITECTURE).

INSTALLER UN JOINT DE DÉSOLIDARISATION ENTRE LES NOUVEAUX MURETS ET LA FONDATION

EXISTANTE.

DÉGAGER LES MURS DE PIERRES JUSQU'AU ROC (±600mm) ET REJOINTOYER SUR TOUTE LA

HAUTEUR EXPOSÉE (PAR L'INTÉRIEUR SEULEMENT), VOIR COUPE 2/S03 ET DOCUMENTS

D'ARCHITECTURE POUR LES DIMENSIONS.

AJOUT D'ÉTRIERS À LA BASES DES COLONNES , VOIR DÉTAIL TYPIQUE SUR S03.

NOUVEAUX MURETS DE BÉTON (4 FACES) ET AJOUT DE 8 PIEUX VISSÉS EN SOUS-OEUVRE DE

L'ANNEXE EXISTANTE, VOIR COUPE 3/S03 ET NOTE GÉNÉRALES.

SOL À EXCAVER ET RESTAURATION DE L'APPUI DE LA SEMELLE EXISTANTE, VOIR COUPE 1/S03.

DÉMANTELLER SI NÉCESSAIRE LA BOÎTE SERVANT DE RETENUE DE SOL POUR LE REJOINTOIEMENT

DU MUR DE MAÇONNERIE. ÉTAYER LES MURS LORS DU DÉMANTELLEMENT ET POUR TOUTE LA

DURÉE DES TRAVAUX. RECONSTRUIRE PAR LA SUITE TEL QUE L'EXISTANT.

REMPLACER LES BLOCS DE MAÇONNERIE ENDOMMAGÉS EN TIROIR (PRÉVOIR LE REMPLACEMENT

DE 15 BLOCS, QUANTITÉ ET LOCALISATION EXACTE À VALIDER EN CHANTIER).

RÉPARER L'APPUI DE TOUTES LES POUTRES DE BOIS EXISTANTES SELON LA COUPE 2/S04 (24

ENDROITS). LA LOCALISATION DES RÉPARATIONS DOIT ÊTRE VALIDER SUR PLACE.

INSTALLER  7 PIEUX VISSÉS SOUS LES COLONNES EXISTANTES DE LA GALERIE. COUPER LA BASE

DES COLONNES POUR L'INSTALLATION DES ÉTRIERS À INSTALLER À L'EXTRÉMITÉ DE CHAQUE PIEU

VISSÉ. POSITIONNER LES ÉTRIERS DE FAÇON À CE QU'ILS SOIENT NON-VISIBLES. Pf = ±25kN

ANCRER CHIMIQUEMENT LES 6 COLONNES EXISTANTES DE LA GALERIE AUX NOUVEAUX MURS DE

BÉTON AVEC 2 ANCRAGES 13Ø @ 300c/c ENFONCEMENT 150mm PAR COLONNE.

2

3

4

5

6

7

8

9

NOTES SPÉCIFIQUES  -  DÉMOLITION

SOL À EXCAVER LE LONG DE LA FAÇADE EST POUR L'INSTALLATION DE LA TRANCHÉE DRAINANTE

ET DE LA MEMBRANE DRAINANTE.

SOL À EXCAVER POUR LA CONSTRUCTION DES NOUVEAUX MURS.

D1

D2

NOTES SPÉCIFIQUES  -  PIEUX VISSÉS

 TOUT L'ACIER DEVRA ÊTRE GALVANISÉ À CHAUD.

 CHAQUE PIEUX DEVRA AVOIR UNE CAPACITÉ DE 50kN EN SERVICE ET ÊTRE ENFONCÉ D'AU MOINS

2000mm SOUS LE NIVEAU DU SOL FINI (OU AU ROC).

 CHAQUE PIEUX DEVRA ÊTRE ENTOURÉ D'UNE GAINE DE PROTECTION ANTI-SOULÈVEMENT.

 PLAQUE SOUDÉE AU SOMMET DES PIEUX VISSÉS: 200x200x13 AVEC 4 -10M X 300 LONG AVEC

CROCHETS 180°.

 LA MÉTHODE D'INSTALLATION DEVRA ÊTRE DÉTERMINÉ PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SOUMISE

AU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE POUR ANALYSE AVANT DE PROCÉDER AUX TRAVAUX.

 L'ENTREPRENEUR PEUT PRÉVOIR DISPOSER LES PIEUX AVEC UN ANGLE MAXIMAL DE 15°. LE

FABRIQUANT DEVRA PRÉVOIR COORDONNER LA RÉSISTANCE DES PIEUX EN CONSÉQUENCE.

NOTES GÉNÉRALES

 TOUTES LES COTES, DIMENSIONS ET NIVEAUX CONCERNANT LES ÉLÉMENTS EXISTANTS INDIQUÉS

SUR CES PLANS SONT APPROXIMATIFS ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS.  L'ENTREPRENEUR, AVANT DE

DÉBUTER TOUT TRAVAIL, DEVRA S'ASSURER QUE TOUTES CES INFORMATIONS SONT EXACTES ET

SIGNALER TOUTES CONTRADICTIONS À L'INGÉNIEUR.

 TOUTES LES NOUVELLES PIÈCES DE BOIS EXPOSÉES AUX INTEMPÉRIES ET NON-APPARENTES

DEVRONT ÊTRE TRAITÉES ET DEVRONT ÊTRE EN SPF #1/2  OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

 TOUTES LES NOUVELLES PIÈCES DE BOIS SAUF INDICATION CONTRAIRE DEVRONT ÊTRE EN

ÉPINETTE MASSIF (NON PLANÉ).

 TOUTES LES NOUVELLES PIÈCES D'ACIER, ÉTRIERS, BOULONS, CLOUS, ANCRAGES , TIRE-FONDS,

ETC. EXPOSÉES AUX INTEMPÉRIES, DEVRONT ÊTRE EN ACIER GALVANISÉ.

 L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR LE SOUTÈNEMENT TEMPORAIRE DE L'ANNEXE EXISTANTE ET LE

MUR DE LA MAISON MITOYEN AVEC L'ANNEXE, AINSI QUE LA GALERIE POUR L'INSTALLATION DES

MURETS DE BÉTON (VOIR NOTE SPÉCIFIQUE 5) ET SOUMETTRE POUR ANALYSE UN PLAN

D'ÉTAIEMENT SIGNÉ-SCELLÉ PAR UN INGÉNIEUR AVANT DE PROCÉDER AUX TRAVAUX.

L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR LA GÉOMÉTRIE DES NOUVEAUX MURETS DE BÉTON DE FAÇON À

CE QUE L'ANNEXE UNE FOIS DÉPOSÉE SUR SES FONDATIONS SOIT D'ÉQUERRE ET DE NIVEAU.
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NIVEAU DU

SOL EXISTANT

COLONNE DE BOIS

EXISTANTE

2 NOUVELLES CORNIÈRES L152x76x10 PAR

COLONNE EXISTANTE ANCRÉES À LA COLONNE

AVEC BOULONS 13mmØ ET À L'EMPATTEMENT

AVEC 1-TIGE HAS 13mmØ ANCRÉE

CHIMIQUEMENT ENFONCEMENT 75mm.

EMPATTEMENT DE

BÉTON EXISTANT

NIVEAU DU

SOL EXISTANT

±
4
0
0

150 MIN.

SEMELLE DE

BÉTON EXISTANTE

REMPLIR LE VIDE SOUS LA

SEMELLE EXISTANTE AVEC DU

BÉTON AUTOPLAÇANT

MUR DE BLOCS DE MAÇONNERIE

EXISTANT. PRÉVOIR LE

REMPLACEMENT DE BLOCS (VOIR

NOTES SPÉCIFIQUES PAGE S02)

NIVEAU DU SOL FINI

À REPROFILER SELON

LA VUE EN PLAN DE CIVIL

(GAZON EN PLAQUES ET

150mm DE TERRE VÉGÉTALE),

VOIR ARCHITECTURE

PENTES D'EXCAVATION

SELON CNESST

NIVEAU DU SOL FINI

EXISTANT

NIVEAU DU

SOL FINI

POUTRE DE BOIS

EXISTANTE

MUR DE PIERRES

EXISTANT À REJOINTOYER

SUR LA FACE INTÉRIEURE

DÉGAGER LA BASE DU MUR DE PIERRES EXISTANT PAR

L'INTÉRIEUR JUSQU'AU ROC (±600mm D'EXCAVATION).

REJOINTOYER LE MUR DE PIERRES SUR TOUTE SA

HAUTEUR (PAR L'INTÉRIEUR SEULEMENT), PUIS

REMBLAYER AVEC DU MG-112 COMPACTÉ À 95% DU P.M.

POUTRE DE RIVE

EXISTANTE

ROC FINI

PENTE D'EXCAVATION

SELON CNESST

NETTOYER ET REMPLIR L'ESPACE À

L'APPUI DE TOUTES LES POUTRES DE

BOIS EXISTANTES AVEC UN COULIS DE

CIMENT SANS RETRAIT. SOUTENIR

TEMPORAIREMENT POUR LA DURÉE DES

TRAVAUX.

ANCRER LA POUTRE DE RIVE EXISTANTE AU

NOUVEAU MURET DE BÉTON AVEC DES

ANCRAGES CHIMIQUES 13mmØ @ 915c/c

REMBLAIS DE MG-112

COMPACTÉ À 95% DU P.M.

1 COUPE
1 : 10

S02 S03

2 COUPE
1 : 10

S02 S03

3 COUPE
1 : 10

S02 S03

ÉTRIER À LA BASE DES COLONNES
1 : 10
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ISOLANT RIGIDE

(POLYSTYRÈNE

EXTRUDÉ)

50mm ÉPAISSEUR

REMBLAIS DE MG-112

COMPACTÉ À 95% DU P.M.

SOL EXISTANT

PENTES D'EXCAVATION

SELON CNESST

TRANCHÉE DRAINANTE,

VOIR CIVIL

NIVEAU DU SOL FINI (GAZON

EN PLAQUES ET 150mm DE

TERRE VÉGÉTALE), VOIR

ARCHITECTURE

NOUVEAU MURET

DE BÉTON

PANNEAU DRAINANT,

VOIR ARCHITECTURE

1
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STRUCTURE DE BOIS DU

PLANCHER ET APPUI DES MURS

À VALIDER SUR PLACE

NOUVEAUX PIEUX VISSÉS COULÉS

DANS LE NOUVEAU MURET DE BÉTON

(LOCALISATION VOIR EN PLAN)

REMBLAIS DE MG-112

COMPACTÉ À 95% DU P.M.

10-15M CONTINUES

ÉTRIERS ET ÉPINGLE

10M @ 300c/c

PANNEAU DRAINANT,

VOIR ARCHITECTURE

TRANCHÉE DRAINANTE,

VOIR CIVIL

POUTRE DE RIVE

EXISTANTE

ANCRER LA POUTRE DE RIVE EXISTANTE AU

NOUVEAU MURET DE BÉTON AVEC DES

ANCRAGES CHIMIQUES 13mmØ @ 915c/c

4 COUPE
1 : 10

S02 S03

300 300
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ISOLANT RIGIDE

(POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ)

50mm ÉPAISSEUR

NOUVEAU MURET

DE BÉTON

NOUVEAUX PIEUX VISSÉS COULÉS

DANS LE NOUVEAU MURET DE BÉTON

(LOCALISATION VOIR EN PLAN)

REMBLAIS DE MG-112

COMPACTÉ À 95% DU P.M.

ARMATURE

TEL QUE COUPE 3

S.I.C.

2-15M CONTINUES

SOL EXISTANT

PENTES D'EXCAVATION

SELON CNESST

MUR DE BLOCS

DE MAÇONNERIE

EXISTANT

SEMELLE DE  BÉTON EXISTANTE

À SOUTENIR TEMPORAIREMENT

POUR LES TRAVAUX DE

CONSTRUCTION DU NOUVEAU

MURET (VOIR NOTE GÉNÉRALE

SUR S02)

JOINT DE DÉSOLIDARISATION

(CARTON FIBRE 13mm ÉPAIS

ENTRE LES 2 MURS)

REMPLIR LE VIDE SOUS LA

SEMELLE EXISTANTE AVEC DU

BÉTON AUTOPLAÇANT

ÉTRIER 10M @ 300c/c

300

MIN.

300

MIN.

x = LONGUEUR DE CHEVAUCHEMENT CLASSE B SUPERIEURE. /

c = LONGUEUR DE SCELLEMENT AVEC CROCHET /

f'c = 30 MPa

ARMATURE

DU MUR

ARMATURE

DU MUR

MIN.

CROCHET STD

50 RECOUVREMENT

x

BARRE

x

450

670

890

1390

167030M

25M

20M

15M

10M

DÉTAIL D'ARMATURE DE MUR DE COIN
1 : 20

STRUCTURE

COUPES ET DÉTAILS

V. CANTIN

D. BOUCHER

F. GAMACHE
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